
 

 

 

 

Approuvé par D.C.M. du 05 novembre 1985 
- 1

ère
 modification approuvée par Délibération du Conseil Municipal le 28 septembre 1991 

- 2
ème

 modification approuvée par Délibération du Conseil Municipal le 31 janvier 2007 
- 3

ème
 modification approuvée par Délibération du Conseil Municipal le 29 février 2008 

- 4
ème

 modification approuvée par DCC du 11 octobre 2012 
- Le POS a fait également l’objet de deux mises à jour en date du 12 décembre 1988 et du 9 mai 2000. 
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 4 - Pièces réglementaires  
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Liste des emplacements réservés 
 

 

 

Numéro Destination Bénéficiaire Superficie 

A - Emplacements réservés à des voiries 

4 Élargissement de la voie communale de  

« Monac » 

Commune 700 m2 

5 Élargissement du chemin du Puits Communal Commune 297 m² 

6 Élargissement du chemin de Mondouzil Commune 814 m² 

12 Aménagement du carrefour CD 50 - VC n°1 Commune 1 000 m2 

  Sous-total A 2 811 m² 

    

B - Emplacements réservés à des ouvrages publics 

1 Équipements sportifs - secteur de Monac Commune 10 000 m2 

  Sous-total B 10 000 m2 

  Total 12 811 m2 
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